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Les prestations complémentaires (PC)

Les prestations complémentaires (PC) ont pour but d'assurer un minimum d'existence modeste aux rentiers AVS et Al. Ce sont
des prestations de l'assurance sociale et non pas de l'assistance.

Sont prises en considération pour le calcul PC, non seulement les rentes AVS et Al, mais aussi la fortune et la totalité des revenus.

Il s'agit de prestations de nécessité.

Ce sont des prestations cantonales qui sont toutefois subventionnées par la Confédération.

Dans le canton de Berne, 40 % des bénéficiaires de PC vivent dans un home.

Schéma de calcul pour un bénéficiaire PC vivant dans un home

Dépenses Recettes

Frais de home Consommation de fortune

+ Dépenses personnelles + Revenu

+ Autres dépenses reconnues + Prestations éventuelles de caisse maladie et allocation pour impotent (AIP)

Ce qui représente, par mois, un maximum absolu de :

2314 fr. pour une personne seule et 3880 fr. pour un couple.

HELVETIA tik
PATRIA

PATRIA
Agence générale du Jura
Florent Schmidt
2800 Delémont
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Remarques concernant le tableau de la page 15 :

- la participation de l'Etat va bien au-delà de la prestation complémentaire et de la prise en compte du solde des factures, car
parfois il prend en charge le déficit de l'établissement.

- Les deux situations présentées ci-contre donnent un aperçu de la législation actuelle en vigueur.

- Les prix de pension et l'argent de poche sont adaptés aux genres d'établissements, médicalisés ou non.

- Une fortune immobilière éventuelle peut aussi être mobilisée comme ressource, au même titre que les carnets bancaires ; la

personne devra peut-être vendre son bien si elle reste à demeure en établissement.

- Le bénéficiaire d'une PC reçoit de l'Etat un subside qui couvre totalement la prime de l'assurance maladie obligatoire des soins.

Les exemples et les calcul

des pages 13 et 15

ont été réalisés
respectivement par Christian

Lehmann, de l'Office des

prestations complémentaires,

à Berne et Louis

Girardin, de la Caisse de

compensation de la

République et Canton du

Jura.

Client de la SBS et membre du
KeyClub, vous récoltez des
points. Des points à échanger
contre des vols intervilles, des
cartes journalières CFF, des
billets de concert et même un
taux d'intérêt préférentiel et
une carte VISA. Sans payer un
centime! Additionnez désormais
les points pour vos versements,
vos achats de parts de fonds,
votre souscription d'hypothèque,

vos ordres de bourse et
vos achats payés par carte
VISA. Bienvenue au KeyClub.
Information au ^ ^0800 810 600. «pi Banque Suisse

Société de Banque Suisse, 43, avenue de la Gare, 2800 Delémont, tél. 066/ 21 86 66
Société de Banque Suisse, 11, rue du Jura, 2900 Porrentruy, tél. 066/ 65 91 91
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Le
véritable
couteau

suisse

Avec les avantages exclusifs WENGER:
- blocage de sécurité de la lame;
- blocage de sécurité du tournevis

(breveté):
- ciseaux de précision à mécanisme

breveté et microdents;
- garantie totale écrite de 5 ans.

wl/l/ENUEFi
of Switzerland
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Lors d'un séjour définitif en établissement médicalisé ou non médicalisé, les ressources des pensionnaires, souvent, ne peuvent
pas couvrir, à elles seules, les frais (loyer et soins). Les prestations complémentaires à l'AVS et l'Ai (PC) y pourvoient.

Examinons, au moyen des deux exemples ci-dessous, ce que cela représente pour une personne seule au bénéfice d'une rente de

vieillesse et séjournant en 1996 dans un home médicalisé :

Avec rente maximale et fortune Avec rente minimale sans fortune

Fortune et dettes
Epargne, créance, prêt, donation
Propriété immobilière
Dettes
Déduction forfaitaire

90'000

0

-0
-25'000

CD

CD

CD

CD

I
I

Solde fortune entrant en considération
Prise en compte de la fortune
au 1/5 comme revenu annuel

65'000

13'000

0

0

Revenus
Rente de vieillesse
Autres rentes et pensions
Intérêts et revenu de la fortune

23'280

0

3'780

11'640

0

0

Total des revenus bruts pris en compte 40'060 11'640

Dépenses
Intérêts et frais d'entretien bâtiment
Loyer et soins après la participation
de la caisse maladie

Argent de poche du pensionnaire

0

-41'995
-2'520

-0

-41'995
—2'520

Insuffisance de revenu
Prestation complémentaire annuelle
Prestation complémentaire mensuelle

4'455

4'455

372

32'875

27768
2*314

Calcul des ressources et dépenses du pensionnaire

Ressources : de la fortune
Rente AVS et revenu de fortune
PC annuelle (12 x la PC mensuelle)

13'000

27'060

4'464 44'524

0

11'640

27768 39'408

Dépenses : loyer (365 jours à 113 fr.)
Soins (la caisse maladie paie 85 fr. au foyer ;

il reste à la charge du pensionnaire
les franchises et quote part)

Argent de poche (12 mois à 210 fr.)

41745

750

2'520 —44'515 2'520

41745

750

-44*515

Solde : avec ses ressources, la personne paie

ses frais de séjour ; chaque année, elle présentera
une révision de la PC, car sa fortune aura diminué +9 -5'107

Après épuisement du droit aux PC, il est pris en charge par les ressources suivantes :

- par le solde de la fortune disponible (y compris le forfait de fr. 25'000.— qui n'a pas été pris en considération dans le calcul de la

PC) ; ceci jusqu'à ce que la fortune se limite à un montant de fr. 8'000.— par personne (fr.16'000.— par couple) ;

- par d'éventuelles contributions des enfants (en ligne directe), voire des petits-enfants, s'ils se trouvent en situation de pouvoir le

faire.
Si les ressources ci-dessus ne suffisent toujours pas, l'ultime solde sera couvert :

- soit par la réduction de la facture de l'établissement, pour autant que celui-ci en ait reçu l'autorisation (la rédution consentie est
alors financée dans le cadre de la subvention versée par l'Etat pour couvrir le déficit de fontionnement) ;

- soit par une allocation spéciale versée par la commune de domicile, lorsque la personne séjourne dans un établissement qui
n'est pas autorisé à procéder à une réduction de sa facture.
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DARIER HENTSCH & CiE
BANQUIERS PRIVÉS DEPUIS 1796

Avec beaucoup de doigt
et Vexpérience

de plus d^un

quart de siècle,

le SAMURAI PORTFOLIO

sélectionne pour vous
les perles du

marché
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SAMURAI PORTFOLIO
N°de valeur: 277 844

Darier Hentsch & Cie Institutionnel
Informations: Christoph Ringger • Telefonds (41-22) 708 68 68
Rue de Saussure 4 • CH-1204 Genève

Le prospectus, le règlement du Fonds ainsi que les rapports annuels et semestriels peuvent être obtenus sans frais auprès de Darier Hentsch & Cie.
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